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La piöce ötant sur son affüt dans Tencastrement de tir, öter et amener Tavant-

train.

La piöce ötant sur son affüt dans la position de route, changer Tavant-train.

Faire passer la piöce de Tencastrement de tir ä la position de route et Tinverse.

Changer, graisser, dögager, mettre une roue.

Monter une piece sur son affüt et la redescendre.

Du cric et des manceuvres ä l'aide du cric.

Manceuvres diverses.

Au point de vue de l'ordre des matiöres, de la nettete des explieations et de la

combinaison des mouvements dans les difförentes manceuvres, ce projet de reglement

laisse peu ä desirer. Toutefois, nous ne pouvons nons empöcher de regretter

que la commission d'artillerie ne se soit pas bornee, en fait d'ordonnance sur ces

sujets, ä un resume substantiel et sommaire des manoeuvres les plus importantes,

evitant ainsi de reglementer de nombreux details, «pai, quoiqu'on fasse, ne s'exe-

cuteront jamais röglementairement, pour en laisser Texeculion ä Tappreciation de

l'officier et au bon sens du soldat. Tel est, sur ce point, notre humble avis, par-

tagc, croyons-nous, par un grand nombre de nos collögues.

E. R

DES AMBULANCES

C'est en faveur des ambulances de notre armee que je me permets de faire quelques

propositions de modifications dans l'organisation de nos ambulances federales,

modifications qui me paraissent fort urgentes et qui sont basees sur la division de

notre force federale, d'apres la repartition qui a eu lieu cette annee.

Notre armöe est divisee en neuf divisions d'infanterie, formant un effectif de

27 brigades, et chaque brigade doit ötre aecompagnöe d'une section d'ambulance.

Pour desservir toutes ces ambulances, il nous faut un effectif absolu de 27

medecins d'ambulance de Ire classe et 108 medecins d'ambulance de IIe et III"
classes; maintenant selon Tannuaire de 1860, notre etat-major sanitaire se compose
d'un medecin en chef, de neuf mödecins de division, d'un mödecin d'ötat-major,
de 22 medecins d'ambulance de Ireclasse, de 24 medecins d'ambulance de IIe classe

et de 22 mödecins d'ambulance de IIP classe pour l'ölite; de 12 medecins

d'ambulance de Ire classe et seulement trois medecins d'ambulance de IIe classe pour
la reserve; en tout nous avons 83 mödecins d'ambulance pour toute notre armee.

Commencons par les medecins de division qui sont repartis dans les 9 divisions.
Nous avons vu que la 8e et 96 divisions figurent sur le tableau sans medecin de

division, ce qui se comprend, parce que le mödecin en chef s'est reserve un mödecin
de division en qualite d'aide-de-camp et qu'un second s'est trouvö malade, donc on
n'aurait pu Tincorporer; il serait, par consequent, plus qu'urgent qu'on nommät

encore 3 medecins de division surnumeraires, par la simple raison qu'il faut prövoir
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des empöchements de se rendre ä son poste, soit par des maladies ou toute autre

raison, et qu'il faudrait pourvoir de suite ä leur remplacement; de plus, les mödecins

d'ambulance de Ire classe peuvent ötre appeles ä remplir le service de medecin

de brigade, ce qui est prevu; mais leur charge essentielle est celle de commandant

d'une section d'ambulance ou d'une infirmerie. Comme les mödecins d'ambulance

ne sont pas au complet, pas meme ceux de Ire classe, vu que nous devons posse-
der pour l'ölite 27 sections d'ambulance, on ne saurait les employer autrement

qu'ä Commander leurs sections quand toute Tarmee serait mise sur pied et il nous

manquerait encore cinq medecins d'ambulance de Ire classe pour etre au strict

complet, et au lieu de 4 medecins d'ambulance de IIe et IIP classes, nous n'aurions

pas meme deux medecins d'ambulance; il est donc clair que nous n'avons que 11

sections au complet, et si nous ne prenons que 3 medecins d'ambulance par
sections, nous n'aurions toujours que 15 sections ä mettre en campagne; nous ne

pouvons guöre diminuer le nombre de medecins par section.

II est vrai que tous les medecins civils, en cas de guerre, se pröteraient

certainement volontiers au service de la patrie et il faudrait les employer dans les

höpitaux, dans la reserve, etc. Tous ces exposös m'amenent a constater que nos

ambulances sont trös defectueuses, qu'il faut absolument y porter remöde et mettre

au moins l'ölite au complet; nous avons une quantite de jeunes medecins, surtout
ä Genöve, ä Bäle, etc., qui ne fönt point de service cu du moins qui entrent
de tres bonne heure dans la röserve et la landwehr; preuve en est que dans

Tetat-major sanitaire fedöral on ne compte pas un seul Genevois et Bälois,
tandis que tous les autres cantons sont representes et fönt leur service ä tour de

röle.

II serait donc fort necessaire de mettre au moins notre elite au complet et de

porter le nombre des medecins de division ä 12, le nombre des mödecins d'ambulance

de Ire classe h 30, celui des medecins d'ambulance de IIe classe ä 35 au

moins, et celui des medecins d'ambulance de IIP classe ä 50 ou 60. Nous esperons

que les jeunes medecins qui sont pour ainsi dire hors de leur service

cantonal, temoigneront plus de zele et de patriotisme et qu'ils entreront comme

volontaires dans l'ambulance federale, ainsi ils soulageront leurs confröres et ils

seront appeles moins souvent en activitö. „%
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Canons rayes systemes Armstrong et Whitworth, leur construction, leur

puissance, par Edouard Buckwalder, ingenieur. 1 brochure in-8. Geneve 1860.

L'ceuvre de M. Buchwalder sera lue avec intöröt, et on lui saura gre des details

qu'il donne sur ces instruments de guerre dont on a fait tant de bruit, et dont le

besoin d'une description exaete se fait sentir.
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